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Retrouvez plus d’informations sur 
www.saintmartindesnoyers.fr et suivez  

le « MART’HEBDO »  chaque semaine dans la  
rubrique « Vie municipale » 
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patr imoine 

L’approche de l’été 
est propice à de 
nombreuses festivi-
tés, et cette année 
plus que d’habitude, 
nous les attendons 
après deux années 
de disette. 

Quelle joie de revoir : 
 

► de grandes familles rassemblées à la 
mairie pour des mariages ; 

► la foule sur les terrains de sport ; 
► les résidents de l’EHPAD avec leurs   

familles pour un repas convivial ; 
► les enfants de nos écoles partir en 

voyages scolaires et préparer les tradi-
tionnelles fêtes de fin d’année ; 

► les retraités du club se retrouver en 
nombre le jeudi à la salle du Cottage ; 

► les martinoyens réunis pour une       
cérémonie des vœux, décalée au 12 mai 
dernier ; 

Sans oublier les membres du comité des 
fêtes, qui « surfent » sur leurs premiers 
succès festifs pour nous préparer la      
version #2 du Festi’Noyen, le 2 juillet   
prochain.  
 

En marge de cette manifestation sera   
organisé un 1er forum des associations. Il  
permettra à tous les habitants de         
découvrir ou redécouvrir l’ensemble des 
associations de la commune qui partici-
pent à notre dynamisme dans le sport, la 
culture, l’humanitaire, le social, etc…  
L’occasion aussi de s’investir dans ce qui 
est un véritable vivier d’intégration et 
d’épanouissement au sein de notre     
commune. 

Un été qui s’annonce donc très animé à   
Saint Martin-des-Noyers ! 
 
À cela viendra s’ajouter toutes les anima-
tions proposées par notre Communauté 
de communes du Pays de Chantonnay, 
autour, notamment, des 3 lacs de notre 
territoire. Le bulletin intercommunal, qui 
devrait arriver dans quelques jours, vous 
présentera les différentes manifestations 
prévues sur les 10 communes de notre 
territoire, en lien avec l’office de            
tourisme : concerts, balades contées,  
randonnées semi-nocturnes, etc.. 
 
Mais ces élans d’optimisme ne masquent 
pas, hélas, les difficultés que nous        
traversons en ce moment et ce qui en 
découle, avec la forte hausse des prix de 
l’énergie, des matériaux et des denrées 
alimentaires, qui fragilisent les équilibres 
financiers des ménages, des entreprises 
et des collectivités. 

 
Cependant, c’est dans ces moments     
difficiles que nous devons nous montrer 
innovants et solidaires, audacieux et    
courageux pour nous redresser et        
progresser ensemble et ainsi repartir plus 
forts. 
 
Restons optimistes ! 
 
Bonnes vacances et bel été à tous ! 

Le Maire, 
Christophe GOURAUD 
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 CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal du 24 mars 2022 

 
Le Conseil Municipal a : 
 
• approuvé l’affectation du résultat du budget        

commune 2021 présentant un besoin de financement 
d’investissement de 164 240.73 € et un report de 
fonctionnement de 1 030 034.65 €, l’affectation en 
investissement est de 387 615.95 €. 

 
• approuvé la section de fonctionnement du budget     

primitif communal 2022 à 2 854 826.65 € et la section 
d’investissement à 2 562 997.66 €. 
Les principaux projets d’investissement pour 2022 
sont : la continuité de l’aménagement des espaces 
communs de la cité des Primevères, l’arrosage      
automatique sur le terrain d’honneur de foot,      
l’aménagement de sentiers pédestres et cyclables, un 
parcours culturel dans le centre-bourg, divers          
mobiliers et équipements (mairie, salles associatives, 
tentes associations, skate-park, tyrolienne, mobilier 
urbain, …) et un programme de voirie qui reste à    
définir. 
 

• approuvé l’affectation du résultat du budget assainis-
sement 2022 présentant un besoin de financement 
d’investissement de 40 683.60 € et un report de       
fonctionnement de 200 946.82 €, l’affectation en       
investissement de 66 605.52 €. 

 
• approuvé la section d’exploitation du budget 2022    

assainissement, à 268 846,82 € et la section d’inves-
tissement 368 436.34 €. 

 
• approuvé la section de fonctionnement du budget 

2022 lotissement Saint Martin à 185 000.00 € et la 
section d’investissement à 108 185.36 €. 

 
• adopté les taux de fiscalité directe locale 2022 tels 

que présentés ci-dessous :  

Après débat, les taux 2021 ont été conservés pour la 
part communale de la Taxe sur le Foncier Bâti et de la 
Taxe sur le Foncier Non-Bâti.  
 

• décidé la création d’un emploi d’adjoint technique 
territorial, emploi permanent à temps complet et un 
emploi saisonnier au sein des services techniques 
pour la gestion des espaces verts. 

 
• approuvé le principe de la concession de service    

public de l’assainissement collectif sur le territoire de 
la commune à partir du 1er janvier 2023 avec une 
échéance au 31 décembre 2028.  

 
• accepté la constitution d’une convention d’occupa-

tion du domaine public communal à intervenir entre 
le Relais Saint Martin et la commune, afin d’y installer 
un distributeur à pizzas, place de l’église, et décidé de 
fixer une redevance mensuelle. 

Foncier bâti 27.75 % 

Foncier non bâti 37.78 % 

 

Le Conseil Municipal a décidé : 
 

• d’attribuer les subventions pour l’année 2022 aux 
associations et autres organismes :  

Associations Subventions proposées 

Association Familles Rurales  

Transport scolaire 3 200,00 € 

Foyer des jeunes 2 500,00 € 

Multisport 900,00 € 

La Nymphée des trois Anges  400,00 € 

FCCM 1 325,00 € 

Tennis de table 600,00 € 

Basket 900,00 € 

TOP FORM 900,00 € 

St Martin Course Aventure  500,00 € 

Le Conseil Municipal du 28 avril 2022 

Moto club les Pirates  1 500,00 € 

APEL Ecole Pierre Monnereau 700,00 € 

Amicale laïque Ecole Anselme Roy 494,00 € 

RAID Environnement 800,00 € 

Les Amis de la Bibliothèque 2 200,00 € 

Arts intemporels 650,00 € 

Théâtre du Manteau 1 000,00 € 

ARSM (gym retraités) 500,00 € 

Comité des fêtes 7 000,00 € 

Assoc Moulin de Martin et Cécile 400,00 € 

AKPE 550,00 € 

Les Trolls Darts  250,00 € 

GIPC (Destruction de corvidés) 100,00 € 

Total commune 27 369,00 € 
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• d’adopter le versement de la somme de 101 868 € au 
contrat d’association école privée Pierre Monnereau, 
considérant le forfait moyen d’un élève calculé sur la 
base des dépenses de fonctionnement de l’école       
publique égal à la somme de 666 € et le nombre        
d’enfants domiciliés dans la commune fréquentant 
l’école privée à la rentrée scolaire 2021/2022, soit 
153. Considérant que les communes sont dans l’obli-
gation de participer aux dépenses de fonctionnement 
des écoles privées sous contrat d’association          
répondant ainsi au principe de parité entre l’ensei-
gnement privé et l’enseignement public, à hauteur 
des dépenses consenties pour les écoles publiques. 

 
• d’approuver la participation à hauteur de 10,00 € par 

élève pour l’année 2021/2022 dans le cadre des     
sorties scolaires pour les écoles de la commune. 

 
• d’attribuer le marché relatif à l’exécution des travaux 

de grosses réparations de voirie au candidat qui a 
présenté l’offre économiquement la plus avanta-
geuse, soit l’entreprise COLAS basée à La Roche-sur-
Yon – 21 bd Joseph Cugnot pour la solution de 
base plus la variante 02 soit un marché global de 
137 748.24 € T.T.C. 

 
• d’attribuer le marché relatif à l’exécution des travaux 

d’arrosage automatique du terrain d’honneur de 
football à l’entreprise AQUATICAL,  pour un montant 
de 37 470.30  € T.T.C. 

 
• de donner un avis favorable concernant le lancement 

du projet de réhabilitation des salles de sport, pour 
un budget prévisionnel de 2 015 000 € HT, d’approu-
ver la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
relative à cette opération avec l’Agence de services 
aux collectivités locales de Vendée. 

• d’approuver la convention d’autorisation de travaux 
et d’entretien avec le Département pour les aména-
gements de voirie sur le domaine public routier     
départemental relatifs au projet de cheminement 
piétonnier et cyclable nécessitant des agencements 
sur ces voies. 

 
• d’adhérer à l’Unité « missions temporaires » du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territo-
riale de la Vendée pour le recrutement de personnel 
à compter du 28/04/2022, afin de pallier aux         
surcroîts d’activités dans les différents services de la 
commune. 

 
• d’approuver la convention d’assistance technique en 

matière d’assainissement pour la période 2022-2024.  
 
• d’approuver l’acquisition de radars pédagogiques aux 

entrées d’agglomération, rue de la Moinerie et rue 
du Petit Bourbon, d’autoriser Monsieur le Maire à 
engager les dépenses correspondantes au marquage 
au sol et à présenter un dossier technique et           
financier au Conseil Départemental afin de solliciter 
la subvention au titre de la répartition du produit des 
amendes de police, d’approuver le plan de finance-
ment suivant : en dépenses, acquisition des radars 
8 460 € - signalisation au sol 2 900 € soit un total de 
11 360 € ; en recettes : participation du SyDEV pour 
les radars pédagogiques 30 % soit 2 539 €,              
subvention amendes de police ARD 50 % soit 5 680 €. 

Le Conseil Municipal du 2 juin 2022 

Le Conseil Municipal a : 
 
• approuvé la décision modificative n°1 sur le budget 

assainissement 2022, en recettes d’investissement - 
compte 10222 - pour le remboursement du FCTVA 
non prévu au budget d’un montant de 4 230 €. 

 
• approuvé l’état des redevances dues par GRDF pour 

l’année 2022, pour un montant total fixé à 496 € 
RODP au titre de l’occupation du domaine public 
communal par les ouvrages de distribution de gaz 
naturel et 178 € ROPDP au titre de l’occupation     
provisoire du domaine public communal par les   
chantiers de distribution de gaz naturel. 

 

• décidé de verser une participation pour l’année      
scolaire 2021/2022 correspondant aux frais de     
fonctionnement d’un élève scolarisé à l’école         
publique Yonnaise pour assurer la scolarité d’un    
enfant de la commune de Saint Martin-des-Noyers, 
en ULIS Ecole, ne disposant pas de structure adaptée 
sur la commune. 

 
• décidé de fixer les participations aux charges de    

scolarisation des enfants de la commune de Fougeré 
à 666 €, pour l’année scolaire 2021/2022, correspon-
dant au forfait moyen d’un élève calculé sur la base 
des dépenses de fonctionnement de l’école publique 
communale. 
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 CONSEIL MUNICIPAL 

COMMISSION VOIRIE ET MOBILITÉ  

 

La commune va réaliser ses travaux      
d’entretien de voirie à partir du mois de 
juin.  
Cette année, la commission a fait le choix 
des travaux suivants : 

► Portion de la route du Fraigne allant sur Sainte     
Cécile en bicouche ; 

► La route de la Couaire à la Barre en enrobé ; 
► La route du village le Sablon en enrobé ; 
► La route des Bouligneaux vers la Noue Etienne en 

enrobé ; 
► La route du village de la Boivinière allant à la limite 

de Saint Hilaire le Vouhis en bicouche. 
 

En parallèle, nous continuons à mettre en œuvre du 
PAT (point à temp), qui nous permet de conserver des 
voies étanches et ainsi allonger leur durée de vie. 
Ces travaux 2022 représentent un budget de 138 000 €.      
À cela vient s’ajouter la mise en place du PAT (point à 
temp) pour 15 000 €.  
 
La conjoncture actuelle avec les hausses de prix des    
matériaux ne nous a pas permis de réaliser l’ensemble 
des travaux prévus cette année, notamment le trottoir                           

 

de la rue de la Moinerie et le village de la Gerbaudière, 
qui seront reprogrammés ultérieurement. 
 
 

Les travaux de la cité des Primevères sont en cours de 
finition et nous avons enfin vu disparaitre les lignes  
aériennes, ce qui va nous permettre de finaliser les 
trottoirs. Les plantations vont être réalisées courant de 
l’automne 2022, après quoi les habitants des              
Primevères pourront retrouver un ensemble urbain 
neuf et remis au goût du jour. 

Le Conseil Municipal du 2 juin 2022 (suite) 

 

• autorisé Monsieur le Maire à déposer un dossier en 
réponse à l’appel à projets « Valorisation du            
patrimoine tous publics – volet 1» proposé par la  
région Pays de la Loire dans le cadre de la mise en 
place d’un parcours culturel dans le centre-bourg 
(relatant les personnages célèbres, le patrimoine, et 
l’histoire de la commune), décidé de donner tout 
pouvoir à Monsieur le Maire afin de poursuivre     
l’exécution de la présente délibération et d’approu-
ver le plan de financement suivant : dépenses 
12 775.50 €, subvention Conseil Régional à hauteur 
de 50 % soit 6 387.75 € et un autofinancement de     
6 387.75 €. 

 

• décidé de créer un emploi d’adjoint technique terri-
torial, à temps complet à compter du 09/07/2022 au 
sein des services techniques pour la gestion des   
espaces verts. 

 

• approuvé le principe des interventions ponctuelles 
du service technique de la Communauté de         
Communes dans les communes et les modalités de 
remboursement (coût horaire fixé à 25,00 €, ce    
montant pourra être revu en fonction de l’évolution 
du coût de revient). 

 

• décidé d’adhérer à la médiation préalable obligatoire 
(MPO) proposée par le Centre de Gestion de la     
Vendée et sollicite l’autorisation du conseil pour  
signer la convention, applicable à certains litiges de 
la fonction publique et à certains litiges sociaux. Le 
décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 définit les      
catégories de décisions pouvant faire l’objet d’une 
médiation préalable obligatoire et fixe les règles    
relatives à l’organisation de cette médiation           
préalable obligatoire. Les recours contentieux        
formés par les agents publics civils à l’encontre de 
certaines décisions administratives sont ainsi         
précédés d’une médiation préalable obligatoire. 

 

• décidé de choisir la modalité suivante de publicité 
des actes règlementaires et décisions ne présentant 
ni un caractère règlementaire ni un caractère         
individuel : publicité par affichage en mairie et sous 
forme électronique sur le site de la commune à 
compter du 1er juillet 2022.  

Jérémy CONNIL 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045412363
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045412363
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COMMISSION BÂTIMENTS ET AFFAIRES SPORTIVES  

Quelques projets ont vu le jour ces       
derniers mois. Nous voulions repeindre 
l’intérieur de notre église, c’est chose 
faite depuis le 15 février dernier. Cette 
rénovation intérieure met en valeur les 
vitraux et le chemin de croix. Je vous   

invite à venir visiter ce magnifique bâtiment. 
 
 
Des porte-vélos ont éga-
lement été installés à 
différents endroits dans 
le centre bourg, notam-
ment au foyer des 
jeunes. 
 
 

Un préau à l’extérieur de l’école Anselme Roy a été    
réalisé. Il a la double vocation de mettre à l’abri en cas 
d’intempéries les parents qui attendent la sortie de 
l’école mais aussi les nombreux collégiens qui prennent 
le bus à cet endroit. 

 

COMMISSION FINANCES, AFFAIRES SCOLAIRES, ET ANIMATION  

Le budget primitif de la commune pour 
2022 a été adopté par le conseil municipal 
dans sa séance du 24 mars. Ce budget     
retrace l’ensemble des dépenses et des    
recettes autorisées et prévues pour l’année. 

Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat 
général de la mairie aux heures d’ouverture. Il est utile 
de le rappeler, le budget d’une collectivité doit être à 
l’équilibre, il n’est pas possible de voter un budget      
déficitaire.  
 

L’année 2022 se révèle être une année de transition, 
après que 2021 ait été marquée par la réalisation ou la  
finalisation de projets conséquents : ateliers municipaux 
et mairie notamment, sans oublier la réfection de la   
voirie de la cité des Primevères, en cours de finition. 
Outre les investissements récurrents d’équipements et 
de voirie, le principal investissement concerne l’aména-
gement de sentiers pédestres et cyclables autour de la 
commune. Il s’agit là d’optimiser l’existant en           
aménageant des liaisons et en coordonnant l’ensemble. 
À noter également la poursuite du programme          
d’enfouissement des réseaux afin de bénéficier du            
programme de subvention conséquent du SYDEV (70%).  
 

Le reste de notre capacité d’investissement sera provi-
sionné afin de préparer le principal projet du mandat, à 
savoir la rénovation des salles de sport et leurs accès. Ce 
projet en étant au début de la réflexion, il n’est pour 
l’heure pas possible d’en définir le plan de financement. 
Cependant, avec la provision déjà réalisée (près           
d’1 M€), un niveau d’endettement très faible               
permettant le recours à l’emprunt et des subventions 
attendues à divers niveaux (Communauté de             
Communes, Département, Région, État), nous pouvons 

être sereins quant au financement de ce projet, sans 
pénaliser nos équilibres et notre capacité à poursuivre 
nos investissements post projets. 
 
 

Il convient cependant de rester très prudent, l’inflation 
impacte aussi les collectivités. Si la vigilance est plus que 
jamais de mise pour maîtriser nos charges de fonction-
nement, des ajustements sur les tarifs et la fiscalité se-
ront nécessaires pour maintenir notre capacité d’autofi-
nancement et des finances saines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fabien PICARD 

Jean-Claude DREUX 
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Nos réseaux d’eaux usées et pluviales ont 
été inspectés et il s’avère que des tron-
çons doivent être remplacés ou réhabilités 
en interne dans de nombreuses rues. Nous 
n’avons pas encore l’estimatif pour les 
eaux pluviales, mais en ce qui concerne les 

eaux usées, voici les priorités qui ont été définies : 
 

Priorité 1 : rues de l’Ouillette, des Ouchetteries, Arc en 
Ciel, Abel Châtaigner, de la Croix des Baux et le poste 
de refoulement de la station. 
 

2 options ont été proposées pour la rue de l’Ouillette : 
► Option 1 : Achat d’une bande de terrain chez les       

particuliers et reprise en tranchée ouverte, pour       
235 335 € HT (hors achat de la bande de terrain). 

► Option 2 : création d’un poste de refoulement, en par-
tie publique. Les particuliers enverront leurs eaux usées 
dans le nouveau réseau et la canalisation actuelle sera 
déconnectée. Les travaux s’élèvent à 257 780 € HT (hors 

nouveaux raccordements des particuliers rue de l’Ouil-
lette et ceux de la rue de l’Orgerie raccordés actuelle-
ment sur la rue de l’Ouillette). 
La canalisation qui longe le ruisseau des Rochettes avait 
connu une réhabilitation  interne, aujourd’hui son rem-
placement est indispensable. 
Nous avons commencé à contacter les riverains pour les 
informer et échanger avec eux. 
Un maitre d’œuvre va étudier plus en détail les options 
et une réunion sera organisée avec les habitants concer-
nés pour discuter à ce sujet. 
 

Priorité 2 : rues de la Moinerie et de l’Aubépine, étan-
chéité de deux regards pour un coût de 99 175 € HT. 
 

Priorité 3 : impasse des Jardins, rues de l’Orgerie,  de la 
Prée, René Couzinet, et remise à la côte de regards pour 
95 040 € HT. 

Héléna MADORRA 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMMISSION CADRE DE VIE ET CYCLE DE L’EAU  

Affaires sociales 

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES ET COMMUNICATION  

Conseil Municipal des Enfants 

Le 16 avril dernier s’est déroulée la première chasse aux 
œufs organisée par le CME. Un réel succès : 117 enfants, 
accompagnés de leurs parents, ont parcouru le sentier mis 
en place pour cette occasion. Après avoir retrouvé les    
indices, ils sont repartis avec leurs chocolats. Un moment 

familial et convivial 
à renouveler.  
 

Nous profitons de 
la venue du cirque 
et d’une séance 
organisée spéciale-
ment pour les en-
fants de nos deux 
écoles, pour leur 
offrir un goûter et 

passer un moment qui marque la fin de l’année scolaire.   
 

Les enfants souhaitent également l’installation d’une       
tyrolienne dans le jardin de la Prée. Cette structure devrait 
apparaitre d’ici la fin de l’année.  
 

Le 2 juillet prochain, une récolte de bouchons et couvercles aura lieu au forum des associations, lors du Festi’Noyen. 
Ils sont destinés à l’association « Les Bouchons de l’Avenir », qui les revend ensuite pour faire des dons à des        
personnes en situation de handicap sur la Vendée. 

Au Foyer Soleil, le projet d’aménagement de 
deux T1 en T2 devrait débuter fin d’année 
2022, et permettrait d’achever les travaux 
d’aménagement extérieurs par la suite. 

Hélène GABORIT 



7 

 

→ depuis le 1er juin 2022,  veuillez noter que les per-
manences ont lieu les trois premiers jeudis de chaque 
mois de 9h30 à 11h30. Notre équipe reste à votre 

disposition pour toutes vos demandes. 
 

Horaires des messes : 
- le premier samedi du mois : 19h (printemps-été) 

18h30 (automne-hiver) 
- le troisième dimanche du mois à 9h30 
- le jeudi matin des semaines impaires à 9h00. 
 

 

Patrice Boursier, curé de la paroisse. 

1 rue Georges Clémenceau - Les Essarts - 85140 ESSARTS EN BOCAGE 
02 51 62 83 51 - lesessarts@diocese85.org 
Portable sépulture : 06 95 84 90 25 

INFOS MUNICIPALES 

PAROISSE SAINTE CROIX DES ESSARTS  

 

ATELIERS NUMÉRIQUES 
 

Maxime PONS, votre conseiller numérique, 
propose des ateliers thématiques collectifs 
une fois par semaine sur St Martin-des-
Noyers, en fonction des demandes. Vous 
pouvez retrouver le planning des ateliers 
sur :  
www.cc-paysdechantonnay.fr ou en vous 
renseignant à la mairie. 
Pour vous inscrire, contactez directement 
M. PONS au 06 25 05 66 55 ou par mail : 
conseiller.numerique@cc-paysdechantonnay.fr 

Inscriptions 

RESTAURANT SCOLAIRE  

CLUB DES RETRAITÉS  

Le Club des Retraités a redémarré ses activités pour le plaisir de tous ses membres.  La belote, le scrabble et les 
autres jeux réunissent à nouveau une cinquantaine de participants. Si l’amélioration des conditions sanitaires        
continue et nous le permet, il sera possible d’envisager une reprise plus générale incluant sorties, repas… 
 

Dans un premier temps, le pique-nique de fin de saison s’est déroulé le jeudi 23 juin dans la salle du Cottage, comme 
les années précédentes. Il était précé-
dé de l’assemblée générale. Excep-
tionnellement, elle a regroupé deux 
années : 2020 et 2022, du fait de    
l’arrêt de fonctionnement du club 
pendant la COVID. 
 

Nous avons profité d’une messe     
célébrée à la Résidence Sainte Agathe 
pour honorer nos défunts adhérents 
ou anciens adhérents qui nous 
avaient quittés pour rejoindre 
l’EHPAD. 

NOS AÎNÉS 

RAPPEL : les dossiers d’inscriptions 

pour le restaurant scolaire sont à 
déposer en mairie au plus tard le        
26 juin 2022. 
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 ENFANCE ET JEUNESSE 

 

 

Nos grands CM2 sont partis en classe de mer à Saint Hilaire de Riez du 30 mai au 3 
juin, l’occasion pour eux de découvrir la Corniche 
Vendéenne et de se retrouver  ensemble avant le 
passage au collège ! Un bon programme les attendait, 
ils ont découvert notamment le port de Saint Gilles 
Croix de Vie, réalisé une animation pêche, profité des 
balades en bord de mer, admiré les marais salants et participé 
à de nombreuses visites… 

 

ÉCOLE ANSELME ROY 

AMICALE LAÏQUE 

L’année scolaire se termine avec notre fête d’été qui était très attendue cette année par les 
enfants mais aussi par les parents, les enfants ont pu s’amuser et pour l’occasion l’Amicale 
laïque a souhaité  les gâter en louant une structure gonflable, ce qui a ravi tout le monde !! 
Comme chaque année, des livres ont été        
distribués et offerts à tous les enfants. Pour la rentrée, l’Amicale Laïque organise 

un Méga Loto à la salle Antonia de      
Chantonnay le samedi 8 octobre 2022 à 
partir de 20h30.  

 

Nous vous invitons à venir nombreux à notre Assemblée Générale, le 
vendredi 23 septembre 2022 à 19h à l’école. C’est l’occasion pour 
nous de vous présenter notre bilan et d’évoquer les projets de la    
nouvelle année scolaire. Plusieurs de nos Amicalistes vont bientôt 
nous quitter, nous avons besoin de sang neuf ! 
Si vous êtes intéressés et motivés pour nous rejoindre, vous serez les 
bienvenus dans l’équipe ! Venez nous rencontrer autour d’un verre ! 

L’association tenait à remercier toutes 
les   personnes qui ont contribué à notre 
vente de saucissons, de jus de pommes,       
de gramoudous. 

On vous souhaite  
un très bel été et de  

Voici un aperçu en photo des projets réalisés : 

Un dispositif pour valider le « savoir 
rouler à vélo » comprenant 10h d’ap-
prentissages (savoir pédaler, savoir 
circuler et savoir rouler à vélo).  Les 
CM2 ont circulé en vélo dans les rues 
de St Martin avec 2 éducateurs spor-
tifs. 

De nombreux projets restent à réali-
ser pour cette fin d’année : une journée tennis de table au Vendé-
space, une journée au refuge de Grasla, une demi-journée au 
cirque et une matinée au collège pour les CM2. 

Si vous souhaitez visiter l’école ou vous renseigner sur l’inscription 
de votre enfant, vous pouvez prendre contact avec l’équipe ensei-
gnante au 02.51.07.81.25 ou par mail : 
ce.0850553p@ac-nantes.fr 

Trois séances de cinéma pour chaque classe 

Visite de l’exposition Osiris à l’Historial  

Des interventions basket 
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ÉCOLE PIERRE MONNEREAU 
 
 

L’année scolaire 2021/2022 s’achève à l'école 
Pierre Monnereau.  
 

Elle a été marquée, cette année, par le 
voyage à Paris des élèves de CM1 et CM2, au 
mois de mars. 
Toute l’école a travaillé sur le thème « de 
mon école à plus loin… », ce qui a permis à 
chacun de découvrir ou redécouvrir son 
école, sa commune, son département, Paris 
et son pays. Ce projet s’est clôturé par notre 
kermesse dont le fil rouge était « un voyage 
en France ». 
 
Nous nous préparons tous maintenant pour 
une nouvelle année scolaire avec de           
nouveaux projets. 
 

 
 
Pour découvrir quelques articles sur la vie de l'école n'hésitez pas à     
consulter notre site :  
http://stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr/  
 
 

Pour toute information, toute inscription, n’hésitez pas à contacter 
l’école au 02.51.07.84.90 ou par mail à :  
direction@stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr  
 
 

Bel été à tous ! 

Toutes les équipes Ogec et Apel se sont à nouveau mobilisées pour 
proposer la traditionnelle kermesse qui avait été mise de côté depuis 
2 ans. 

Une nouvelle formule a donc été lancée avec un défilé remodelé sans char mais laissant place à l’imagination des 
parents. Le repas du midi s ‘est déroulé en extérieur. Nous remercions chaleureusement tous les parents 
bénévoles qui contribuent à cette belle journée pour les enfants. 

L’été approche et la mise au repos de l’école aussi. Pour autant, les membres d’associations continuent de se 
mobiliser durant l’été, et surtout avant la rentrée des classes, pour effectuer quelques travaux de rafraîchissement 
et ainsi accueillir les élèves dans les meilleures conditions. Nous vous invitons à vous joindre à nous lorsque cela 
est possible lors de nos sollicitations : seuls nous allons vite, à plusieurs nous allons plus loin! 

Merci à tous pour vos contributions, les présidents d’associations, Charlotte Potier et Aurélien Rousseau  

APEL ET OGEC 

http://stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr/
mailto:direction@stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr
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FAMILLES RURALES 

ENFANCE ET JEUNESSE 

 
 

 

L’été se prépare au repère des Canailles… L’équipe  
d’animation, renforcée de saisonniers, a concocté un 
programme d’activités pour les enfants autour du thème 
« décollage imminent dans les îles ». Les enfants      
pourront ainsi découvrir chaque semaine une nouvelle 
île, avec des journées bien remplies en activités et en 
nouveautés. 

L’accueil de loisirs d’été sera ouvert du 6 au 29 juillet et 
du 22 au 30 août. Chaque semaine, une sortie piscine est 
proposée. Une grande sortie est prévue le 28 juillet au 
parc floral de la Court d’Aron à St Cyr-en-Talmondais. 
Dans ce joli parc, les enfants pourront visiter les        
différents jardins (aquatiques, serres tropicales et       
cactées, la vallée musicale…) de plus de 10 hectares,   
découvrir les nombreuses variétés de fleurs, profiter 
d’un atelier végétal pour les petits et un rallye              
découverte pour les grands.  
Le mercredi 22 juillet, les parents seront invités dès 17h 
à un goûter/kermesse organisé par les enfants et anima-
teurs et le jeudi 25 août à un barbecue, de 18h à 21h, 
organisé par les bénévoles de la commission été.  
Des séjours sont proposés en juillet pour différentes 
tranches d’âges. Les préados de 13/15 ans partiront à la 
mer du 4 au 8 juillet. Les 10/12 ans iront au parc O’fun à 
Moutiers les Mauxfaits du 11 au 15 juillet et les 7/9 ans 
et 5/6 ans au camping la rivière à Ste Cécile du 18 au     
22 juillet. 

Les Préados 
 

Cet été, de nombreuses activités sont proposées aux 
préados comme : la journée nature, koh lanta ou escape 
game avec nos voisins Céciliens, ainsi que la journée en 
passerelle avec les jeunes du foyer.  Nos préados ont de 
quoi s’occuper cet été , sans oublier la soirée poker. 
Une grande sortie est proposée le samedi 27 août à 
O’fun Park afin de découvrir le duel arena, le water jump 
et les nombreuses activités du parc en illimité .  
Une sortie à moindre coût grâce aux actions d’autofinan-
cement de l’année, organisées par Sonia (animatrice   
jeunesse), les bénévoles et la commission préados.  
Bravo à eux. 
Des activités préados juniors seront également            
proposées pour les CM1/CM2 afin de s’évader un peu 
entre plus grands, autour d’une journée « tour de 
France », summer party, pixel art et skate-park ainsi 
qu’un après-midi souvenirs de vacances. 

 

Le service transport scolaire : vous pouvez 
vous inscrire jusqu’au 19 juillet sur le service ALEOP pour 
l’année 2022/2023. Les bénévoles du transport scolaire 
prendront contact par mail avec vous par la suite pour 
vous expliquer les modalités supplémentaires du        
service. Renseignements possibles à l’adresse :  
transportscolaire.stmartin@gmail.com  
 

Le service multisport sera relancé en septembre 
pour l’année 2022/2023. La priorité est redonnée aux 
familles déjà inscrites en 2021/2022. Les places            
restantes seront attribuées en lien avec les inscriptions 
qui ont eu lieu le 11 juin. Le tarif est de 70 € et le multis-
port sera assuré par Caroline Alain, éducatrice sportive. 
Les 3 créneaux sont le lundi soir ou le jeudi soir selon la 
tranche d’âge. 
 

L’aide aux devoirs sera relancée à la rentrée afin 
de proposer une aide aux enfants étant inscrits au péris-
colaire, le lundi et jeudi soir après 18h15. Des bénévoles 
sont présentes pour aider ces enfants. Un coupon d’ins-
cription sera envoyé aux familles à la rentrée 2022/2023. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter      
Elodie CHAILLOLEAU au 02.51.07.89.55 ou sur              
direction.canailles@gmail.com 

Accueil de loisirs 

mailto:transportscolaire.stmartin@gmail.com
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Les jeunes se sont familiarisés à leur nouveau local 
depuis septembre 2021. Ils sont 29 adhérents et 
sont motivés pour participer aux diverses 
événements de la commune comme le Festi’Noyen 
et le marché de Noël. En avril, pendant les 
vacances, ils ont profité d’une sortie au karting et 
invité un jeune Ukrainien à cette sortie. Très beau 
moment de solidarité. Bravo à eux. 
Les inscriptions au foyer pour les jeunes de 14 ans 
et + seront en septembre 2022. Une date sera 
communiquée prochainement. 

L’équipe du Raid St Martin organise la 5ème 
édition du Raid Environnement. 
Afin de découvrir un autre territoire, le   
parcours est cette fois-ci dédié aux familles, 
féminines et aux débutants. Rendez-vous le 
dimanche 11 septembre 2022 à Sainte    

Cécile, au complexe sportif. 
Plus que jamais, cette édition sera placée sous le signe de la 
convivialité et l’esprit d’équipe. Au programme : course 
d’orientation, vélo, canoë et jeux d’adresse…   
Ce sera une randonnée, donc pas de classement au temps 
mais aux points, en validant des passages à différents points 
de contrôle, en poinçonnant un maximum de balises ou en 
répondant à des questions relatives à l’environnement. 
 

Les organisateurs ont imaginé des épreuves adaptées pour 
tous les niveaux, que vous soyez confirmés ou en famille.  
Venez randonner dans un concept unique, en équipes de        
2 ou 3 personnes sur un parcours d’environ 16 km. 

 
 
 
 
 

L’association souhaite organiser, en lien avec l‘UFOLEP 
Vendée, une journée découverte multisport en lien avec 
cette manifestation. Elle s’adressera aux enfants âgés de    
8 à 13 ans, sur le mois de juillet, encadrée par un éduca-
teur sportif. 
Pour vous inscrire et pour plus d’informations, consultez 
notre site internet : 
www.raid-saintmartindesnoyers.asso-web.com  
et nos pages Facebook et Instagram. 

 ENFANCE ET JEUNESSE 

Foyer des jeunes 

VIE SPORTIVE 

RAID ST MARTIN 

http://www.raid-saintmartindesnoyers.asso-web.com
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 VIE SPORTIVE 

LA NYMPHÉE DES TROIS ANGES 
 

C’est avec notre traditionnel gala que la saison de danse 2021-2022 s’est achevée.  
Des représentations qui avaient manqué à tous les élèves, aux professeurs et au bureau. 
 

Le temps des vacances est venu : deux mois de repos pour retrouver nos danseuses et danseurs 
en pleine forme à la rentrée, pour une nouvelle saison de danse à partir du lundi 12 septembre 2022.  
 

Si vous ou vos enfants avez envie de pratiquer la danse, n’hésitez pas à nous contacter par mail à 
l’adresse : nympheedes3anges@gmail.com, par téléphone en contactant Mireille FETIVEAU au 06.34.11.35.52 
ou sur notre page Facebook « La Nymphée des 3 anges ». 
 

A très vite !   

ESM BASKET 

Voilà une saison presque normale qui s’achève. Il a fallu encore s’adapter aux   
nombreux changements, mais nous y sommes parvenus ! Merci à tous de votre 
patience et compréhension ! 
 

Focus sur nos bénévoles, les jeunes qui participent à la tenue de la table de 
marque ou à l’arbitrage, et les parents, qui s’investissent aussi à la table de 
marque et au bar. 

 

Notre commission bonbons (nos U11 filles) a su      
répondre à la gourmandise des spectateurs tous les 
weekends ! Et oui, s’inscrire à un sport co, ce n’est 
pas que jouer, mais c’est aussi participer à la vie du 
club, arbitrer, encourager avec fairplay, et nous       
tentons de transmettre ces valeurs, autant que      
possible, dès le plus jeune âge. 
 

Merci à Adeline, qui laisse le secrétariat après une 
aide précieuse, et à Sophie, qui nous rejoint pour 
prendre sa suite. 
 

Merci à ceux qui ont participé à nos actions, cela nous permet de 
financer nos entraîneurs salariés de la CTC Fer Plé. 
 
Nos jeunes basketteurs ont profité des camps basket de la CTC, et 
ont assisté à la fête du mini basket vendéen le 4 juin. Nous nous 
sommes     déplacés à un match de la Ligue féminine de la Roche sur 
Yon, belle soirée de basket !  
 

Nous avons fait découvrir notre sport aux écoles Anselme Roy et 
Pierre Monnereau, merci aux enseignants de leur confiance !  

Les portes ouvertes de juin sur les entraînements normaux de nos licenciés permettent aux enfants de poursuivre 
cette découverte.  
 

Le Sport Santé basket a été très apprécié par les adhérents. C’est une belle 
option pour adapter son activité sportive à son besoin malgré des problèmes 
physiques. 
 

Une belle saison en définitif ! Nous souhaitons de belles vacances à tous, 
avec la hâte de vous retrouver pour la prochaine saison, et souhaitons à 
Lauryn et Elodie, une belle découverte du basket togolais !  
 

Pour toute information pour la saison 2022-2023, n’hésitez pas à nous    
contacter au 06.74.12.20.79, ou par mail : esmbsecretariat@gmail.com  

mailto:nympheedes3anges@gmail.com
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ZOOM SUR UNE ASSOCIATION 
Top’ Form 

Notre association de fitness a vu le jour sous le nom de TOP’FORM en 2008, après la dissolution de l’association 
multisports de Saint Martin-des-Noyers, et s’adresse à un public d’adultes plus ou moins jeunes. 
Plutôt orientée vers la gym classique, c’est-à-dire du renforcement musculaire avec du petit matériel (poids,         
haltères, élastiques, barres, …), l’association a diversifié ses cours à la demande des adhérentes au fil des années : 
chorégraphie avec et sans step. 
Nous avons augmenté progressivement le nombre d’heures, passant de 1 à 2 heures de cours par semaine avec des 
professeurs différents, qui proposaient des cours avec des intensités aussi bien pour des débutants que pour des 
personnes confirmées en fitness. 
La diffusion mondiale d’un nouveau concept de danse Zumba dans les années 2010 fût pour nous une 
opportunité de trouver une personne diplômée d’État, et de proposer un nouveau créneau horaire à 
nos adhérentes. 

 
 
Notre prof de fitness, Christelle, diplômée d’État BPJEPS et instructeur Zumba, assure tous 
nos cours depuis 2015, trois fois par semaine. 
Sa grande force est sa capacité d’adaptation à tout public, sa volonté de nous proposer des 
cours variés et de se former à de nouveaux concepts mêlant chorégraphies et renforcement 
musculaire. 
 
 

Toute personne adhérant à l’association peut partici-
per à tous les cours proposés : la Zumba, le LIA, le 
step, le cardio boxe, le Kuduro fit, par exemple, et des 
cours plus orientés sur le renforcement musculaire.  

Cardio boxe : séance d'un jeudi soir  

Step : séance d’un samedi matin  

La nouvelle activité de 2021 pour le fitness, le « FIT POUND », 

qui marie renforcement musculaire et chorégraphie à l’aide 

de 2 baguettes, a bien plu à nos adhérentes.  

En 2021, les activités de bien-être ont étoffé notre panel de cours 
et viennent en complémentarité des activités de fitness pour ceux 
qui le souhaitent. 
Le PILATES est une activité de renforcement musculaire basée sur 
la respiration, qui est adaptée à tout public, de tout âge, aussi bien 
pour les hommes que pour les femmes. 
 

Venez découvrir cette activité le lundi 27 juin à 18 h à la salle de 
sport n°2 et pensez à emporter votre tapis. 
 

A l’issue de cette séance, nous prendrons des pré-inscriptions pour septembre sur le créneau du lundi ou du jeudi 
(15 à 20 personnes maximum par cours).  

Renseignements au 06 26 73 56 88  
ou par mail à : 

 topformstmartin@gmail.com 

 le 2 juillet prochain, nous serons présents 
au forum des associations organisé par le 
Comité des fêtes (pré-inscriptions fitness/
Pilates possibles pour septembre) ; 

 Fin des cours le 30 juin 
 Reprise des cours le 12 septembre. 

mailto:topformstmartin@gmail.com
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Vie sportive 

Animée par une équipe de 21 bénévoles, la bibliothèque est ouverte le mercredi de 10h à 12h et le 
samedi de 10h à 12h. En juillet et août, elle sera fermée le samedi 16 juillet, le mercredi 10 août et 
le samedi 13 août. 
 

La bibliothèque s’organise avec des commissions pilotées par des référentes : 
 

► couverture de livres avec Marie-Hélène Billaud ; 
► accueil des scolaires avec Françoise Gourraud ;  
► bébés lecteurs avec Chantal Bonnet ; 
► achats de livres avec Nathalie Sachot ; 
► décoration avec Daniel Morauzeau.  
 

Vous pouvez venir compléter ces commissions ou  
d’autres (animations ou activités à l’EHPAD) qui 
repartiront bientôt. La bibliothèque sera présente 
au forum des associations le 2 juillet. 
 

La bibliothèque fait partie du réseau des biblio-
thèques de la Communauté de Communes du Pays 
de Chantonnay. Découvrez ce réseau sur le site 
www.bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr, vous 
permettant de consulter votre compte, de réserver 
des documents sortis, de suggérer l’achat d’un  document, de vous inscrire aux animations, de consulter le           
catalogue et les animations des bibliothèques.  
 

L’inscription à la bibliothèque, gratuite, permet égale-
ment de bénéficier de la plate-forme numérique             
E-medi@ de la Bibliothèque Départementale de         
Vendée : choix important de films, musiques, livres, 
presse, revues, pour adultes, adolescents et enfants.  

N’hésitez pas à nous contacter (au 
moment des permanences)  

bibliothequesaintmartin7@gmail.com 
 06 18 82 48 95 

LES AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

ASSOCIATIONS CULTURELLES 

Le compte est bon ! 
 

Quelque 1 300 spectateurs sont venus applaudir les 
artistes. Aussi bien sur le spectacle adultes que sur le 
spectacle enfants ! Un grand Merci à notre public 
d’avoir répondu présent, même si, et c’est la tendance 
générale, le ou la COVID (on ne sait plus trop) aura eu 
raison de certains. Et un grand merci aux comédiens et 
comédiennes qui ont su, une fois de plus, ravir les  
spectateurs. 
 

Alors on se dit à l’année prochaine pour de nouvelles 
aventures. 
 

On vous souhaite de belles vacances d’été ! 

THÉÂTRE DU MANTEAU 

http://www.bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr
mailto:bibliothequesaintmartin7@gmail.com
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 COMITÉ DES FÊTES 

NOUVELLE ASSOCIATION 

UCAIM (Union des Commerçants Artisans et Industriels Martinoyens)  

Le 8 avril dernier a eu lieu notre assemblée générale. 
 

Le conseil d’administration est composé des membres suivants :  
 

Philippe Papin, Audrey Hermouet, Caroline Trichet, Claudine Chevolleau, Dominique  
Jaulin, Élise Papin, Amélie Batonnier, Audrey Blandin, Kelly Roullon, Gilles Anquetil,    
Aurélien Paillereau, David Pasquier, Pauline Menanteau, Elise Bourdier, Guillaume     
Coindreau , Adeline Rautureau, Quentin Guinaudeau, Véronique Suaudeau. 
 
 
 

 
PRÉSIDENTS : Papin Philippe et Hermouet Audrey 
TRÉSORIERE : Rautureau Adeline  
Suppléante : Chevolleau Claudine 
SECRÉTAIRE : Trichet Caroline  
Suppléante : Paillereau Aurélien 
 
 
Nous espérons vous retrouver nombreux à      
l’occasion du FESTI’NOYEN le 2 juillet prochain 
dès 12h au complexe sportif de Saint Martin-des-
Noyers ! 

Après plusieurs mois de gestation, voici notre association UCAIM :  
l'Union des Commerçants Artisans Industriels Martinoyens regroupe une vingtaine       
d'entreprises. Cette association nous permet, autour d'un même nom, de pouvoir commu-
niquer avec les élus locaux, les citoyens et les associations de notre commune, mais aussi 
de mieux nous connaître, partager nos expériences et dynamiser nos entreprises. C’est 
l’occasion également d’aborder les thèmes suivants : recruter nos futurs collaborateurs, préparer l’avenir,              
appréhender les difficultés et s’adapter aux changements économiques. 
 

Nous avons prévu différentes actions :       
visiter les entreprises qui nous entourent, 
participer aux réunions communales, aider 
les associations qui nous sollicitent...  

Nous allons également organiser une    
soirée beaujolais le 3ème jeudi de            
novembre, où la population Martinoyenne 
sera invitée à venir partager un moment 
convivial... 

Vous pouvez nous rejoindre sur Facebook 
ou Instagram. 

 
 

Le Président, 
Nicolas Amiel 

Une vingtaine de 

membres 

Chiffre d’Affaires 
total :  

41,8 millions € 

265 salariés 
représentés 
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 AGRICULTURE / ÉCONOMIE 

ARCHIVES 

mairie@saintmartindesnoyers.fr  

02.51.07.82.60 

www.saintmartindesnoyers.fr 

Commune de Saint-Martin-des-Noyers   

Directeur de publication : Christophe GOURAUD 
Rédaction et conception : Services de la Mairie 

Impression : FI Chantonnay 

Horaires d’ouverture de la mairie : 
 

Lundi    13h30 à 17h30 (17h00 en juillet et août) 
Mardi   9h00 à 12h30 et 14h00 à 18h30  
  (17h00 en juillet et août) 
Mercredi   9h00 à 12h30 
Jeudi   9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h00 
Vendredi   13h30 à 18h00 (17h00 en juillet et août) 
 

Le Maire et les adjoints reçoivent 
sur rendez-vous. 

Jean-Luc et Catherine DARIET 

CONTACT 

C’est peut-être lors de vos balades dans nos forêts 
domaniales, que vous avez aperçu la ferme de        
Jean-Luc et Catherine Dariet, dans le village du        
Détroit. 
 

Cette exploitation familiale en polyculture-élevage, se 
consacre à l’élevage de 70 vaches Charolaises et    
depuis peu, de volailles, suite à l’installation de      
Catherine dans le village du Sablon,  sous le label 
"éleveurs de Challans". Très investi dans ses respon-
sabilités, Jean-Luc est épaulé par Steven, à mi-temps. 
 

 

Marchés de céréales et viande très porteurs, coûts 
d’intrants et énergie qui explosent,  la conjoncture 
est plus qu’exceptionnelle pour ces éleveurs. La 
grippe aviaire, qui a imposé la fermeture des quatre 
poulaillers en avril, fut un coup dur pour ces passion-
nés, qui espèrent un retour à la normale cet été, si la 
météo ne fait pas des siennes. 

La CUMA est une Coopérative d'Utilisation 
de Matériel Agricole, où les agriculteurs mutualisent 
des moyens nécessaires à leurs activités depuis plus de 
70 ans. La fédération régionale des CUMA de l'Ouest 
qui regroupe la Normandie, la Bretagne et les Pays de 
la Loire est la plus grande fédération de CUMA de 
France.  
Chaque année, elle propose un événement itinérant 
sur ce territoire, qui, cette année, aura lieu à Saint 
Martin-des-Noyers.  
 
L’évènement "MécaSol", à 
destination des profession-
nels mais également des 
particuliers, aura lieu le 
mercredi 21 septembre de 
10h à 18h.  
Retrouvez toutes les infor-
mations de ce rendez-vous 
sur : www.mecasol.cuma.fr 

« MÉCASOL » 

NOUVELLE ACTIVITÉ  

http://www.mecasol.cuma.fr/

